
Que se passe t’il si la même personne est élue à 
la fois comme titulaire et comme suppléant ? 
 

La double élection entraîne nécessairement la renonciation du candidat au poste 
de suppléant. 

En ce cas, le siège de suppléant est attribué au candidat ayant obtenu le plus de voix de 
la même liste de suppléants (dans ce cas, les ratures sont défalquées). 

Il convient donc de procéder d’abord à la proclamation des candidats déclarés élus 
délégués titulaires, puis à celle des délégués suppléants, qui doivent être élus en 
nombre égal à celui des sièges revenant à leur liste et parmi les candidats suppléants 
ayant obtenu le plus de voix après ceux auxquels ont été attribués des sièges de 
délégués titulaires. Cass. soc. 20-7-1971 n° 71-60006, et  Cass. soc. 9-3-1972 n° 71-
60252,. 

 


